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Compte-rendu Conseil Municipal
CHARREY SUR SAONE

S�ance du : 4 D�cembre 2009 
20h30 Mairie Salle d’honneur

Pr�sents :
Marie-line CLAIR-PROST, Sylvie BAILLOT, Sylvain DOISNEAU, Vincent FAUCONNET, 
Fabrice RUFFIN, Michel BEAUNEE, Jean-Marc ROUSSELET, Alain PETITJEAN, Claude 
PERRIN, Jacques LAGNEAU.

Absents excus�s :
Monsieur C�dric GALLAND

Secr�taire de s�ance :
Monsieur Sylvain DOISNEAU

* PROCES VERBAL s�ance du :
Apr�s lecture du proc�s verbal de la derni�re s�ance, le Conseil municipal l'accepte � l'unanimit� et 
le signe.

* DELIBERATIONS
Apr�s en avoir d�lib�r� le Conseil Municipal d�cide et vote.

* CONVENTION ATESAT
La dur�e de validit� de la convention ATESAT sign� avec la Direction D�partementale de 
l'�quipement sign� en 2007 arrivant � expiration, 
Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil municipal d�cide :
- De renouveler la convention ATESAT jusqu'� la fin 2013, pour la mission de base ainsi que les 

missions annexes n�s 1, 2, 3, 4.
- Autorise le Maire � signer les documents aff�rents � cette affaire.

Mission de l'Atesat
L’ATESAT est une mission technique de service public (service d’int�r�t g�n�ral), hors
du champ concurrentiel
R�serv�e aux collectivit�s locales de taille et de ressources modestes
La mission pr�voit essentiellement du conseil et de l’assistance
Elle concerne les domaines de la voirie, de l’am�nagement et de l’habitat.

Assistance � la gestion de la voirie et de la circulation
1a Pr�paration des arr�t�s de circulation
1b Conseil pour l'exploitation de la route
1c R�unions de coordination des travaux
1d Gestion des autorisations de voirie
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1e Assistance en vue de confier � des prestataires la r�alisation de plans d'alignements
1f Proposition de clauses techniques � imposer aux am�nageurs et organisation du contr�le du bon 
respect de ces clauses
1g Pr�paration des proc�dures de classement et de d�classement des voies
1h Assistance � l'�laboration d'un dossier d'organisation de la viabilit� hivernale
1i Assistance dans le cadre de la conservation du domaine public

Assistance pour l'entretien de la voirie communale
2-a Assistance � la programmation des travaux d’entretien et de r�paration des voies
2-b Assistance pour l'entretien des voies
� la conduite des �tudes
� la passation des march�s de travaux
� la direction des contrats de travaux

Assistance � la conduite des �tudes relatives � l'entretien des ouvrages d'art
Etape 1 – connaissance du patrimoine
Etape 2 – assistance � la r�alisation d'un diagnostic technique et � la d�finition d'une organisation 
de la surveillance
Etape 3 – Assistance pour l'entretien courant
4 - Assistance � la d�finition des comp�tences � transf�rer � un groupement de communes (voirie)
5 – Conseil sur la faisabilit� d'un projet ainsi que sur les proc�dures et d�marches � suivre pour le 
r�aliser
6 – (groupement uniquement) Conseil pour l'�tablissement de diagnostics sur l'am�nagement du 
territoire du groupement
7 - (groupement uniquement) Assistance pour l'�laboration de politiques d'intervention en mati�re 
d'habitat
8 – (groupement uniquement) Assistance � la mise en place d'un service technique
9a Assistance � l'�tablissement d'un diagnostic de s�curit� routi�re
9b Assistance � l'�laboration de programme d'investissement de la voirie
9c Gestion du tableau de classement de la voirie
9d Etude et direction des travaux de modernisation (investissement) de la voirie plafonn�e � 30 
000 € par op�ration et 90 000 € par an

* CONVENTION ACTES
Monsieur Jacques LAGNEAU, Maire, signale que dans le cadre de la mise en oeuvre du 
programme ACTES (aide au contr�le de l�galit� d�mat�rialis�), con�u et conduit par le Minist�re 
de l'Int�rieur, les Collectivit�s peuvent s'engager � d�mat�rialiser la transmission de certains actes 
soumis au contr�le de l�galit�.

II pr�cise que le programme ACTES a pour objectif :
* de fournir aux services des pr�fectures et des sous-pr�fectures un outil d'aide et de suivi du 
contr�le de l�galit�,
* de permettre aux collectivit�s de transmettre, par voie �lectronique, les actes soumis � 
l'obligation de transmission au repr�sentant de l'Etat dans le cadre du contr�le de l�galit�.



3

La mise en oeuvre de ce programme se faisant sur la base du volontariat, le rapporteur propose 
que la Ville s'engage dans cette voie dans le cadre de sa politique de modernisation et de 
d�veloppement durable.

Le maire signale que le dispositif de t�l�transmission utilis� devant �tre conforme aux 
caract�ristiques d�finies dans le cahier des charges du Minist�re de l'Int�rieur, la Commune 
pourrait recourir au service propos� par le site "e-bourgogne" utilis� par ailleurs pour les march�s 
publics.

Cette plateforme, par l'interm�diaire d'un tiers de t�l�transmission homologu� par le Minist�re de 
l'Int�rieur, qui assurera la transmission des actes vers les serveurs de la Sous-Pr�fecture de 
BEAUNE, permettra l'envoi d�mat�rialis� des actes au contr�le de l�galit�, sans co�t 
suppl�mentaire pour les finances de la Ville.

Le rapporteur souligne que si l'application ACTES a vocation � permettre la d�mat�rialisation de 
tous les actes soumis � l'obligation de transmission au contr�le de l�galit�, les collectivit�s sont 
libres, en concertation avec les pr�fectures et les sous-pr�fectures, de d�terminer les cat�gories 
d'actes susceptibles de faire l'objet d'une t�l�transmission et de pr�voir une extension progressive 
de la t�l�transmission aux autres cat�gories d'actes.

Dans ces conditions et en accord avec la Sous-Pr�fecture de BEAUNE, le recours � cette 
proc�dure pourrait dans un premier temps se limiter aux d�lib�rations prises par le Conseil 
Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apr�s en avoir d�lib�r�, � l'unanimit�,
- approuve le participation de la commune au programme ACTES mis en œuvre par le Minist�re 

de l'Int�rieur tel que d�crit ci-dessus,
- d�cide de recourir aux services de la plateforme " e.bourgogne " pour la t�l�transmission des 

actes soumis aux contr�les de l�galit�,
- pr�cise que dans un premier temps seules les d�lib�rations prises par le conseil municipal feront 

l'objet d'une t�l�transmission �tant pr�cise que la d�mat�rialisation ne pourra intervenir qu'apr�s la 
mise en œuvre technique du syst�me de t�l�transmission s�curis� assur� par le tiers de confiance 
"e-bourgogne"
- autorise le Maire � signer la convention � intervenir avec le repr�sentant de l'Etat .

Point sur les travaux de l’�glise
Alain PETITJEAN fait un compte-rendu de la derni�re r�union de chantier en pr�sence de 
l’Architecte M. PEYRE, et de Monsieur Thibergien correspondant du Bien Public qui a pris des 
photos pour r�diger un article de la restauration de l’�glise sur le journal le Bien Public.

Il est constat� que les travaux de peinture avancent correctement, et que le r�sultat commence � 
prendre forme avec les d�grad�s de couleur.
A l’ext�rieur la partie d’o� provenait l’humidit�, a pour cause la r�ception des ch�neaux, le drain 
d’assainissement �tant plus bas, l’eau remonte dans celui-ci au lieu de s’�vacuer, il est donc 
n�cessaire de fermer cette partie de drain d’une longueur d’un m�tre.
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Les boiseries seront cir�es ( la chaire, le confessionnal, les panneaux de chaque c�t� de l’autel )

Les grilles de l’autel et des chapelles de chaque c�t� seront peintes en gris fonc�.
Une fois la peinture termin�e, les tableaux seront remis en place.

L’�lectricien nous informe que pour acc�der au tableau de l’horloge BAUDET, il est n�cessaire de 
conna�tre les codes qui sont chang�s chaque mois, et quand cas de demande d’intervention pour 
une modification d’un programme, cette intervention sera factur�e.
Le Maire demande � l’�lectricien de chiffr� le montant d’un nouveau tableau ind�pendant de toute 
soci�t�, programmable et �tant command� par t�l�transmission radio.

Pour le financement de ce tableau une permutation de compte est n�cessaire pour pouvoir 
r�cup�rer la TVA
Horloge de l'�glise :
Compte 2315 : 900 €
Compte 021(viremement de la section de fonctionnement) : 900 €

Compte 023 (virement � la section d'investissement): 900 e
Compte 6554 : - 900 €
Ce qui repr�sente l’�quivalent de la somme de deux interventions

L’�lectricien doit intervenir pour la derni�re semaine de d�cembre et terminera pour le 10 janvier.

Il est indiqu� � l’entreprise MASSE, que pour pouvoir remettre le Christ en croix � sa place, il sera 
n�cessaire de faire une encoche dans la corniche en pl�tre au dessus de la porte lat�rale.
On demande �galement que le plafond de l’entr�e du porche de l’�glise soit peint de la m�me 
teinte que la voute de l’�glise.
Une fois ce plafond peint, l’Entreprise BOURROTE pourra peindre les murs de ce hall.

Les sculptures ne seront de nouveau install�es que lorsque l’�glise sera termin�e.

Le Maire informe le conseil municipal qu’apr�s contact avec la Chorale de Bonnencontre, celle-ci 
propose la date du 26 f�vrier pour faire l’inauguration de l’�glise.

Subvention concert 2010
Les travaux de restauration de l'�glise devant �tre termin�s d�but 2010, le Conseil municipal 
souhaite inaugurer l'�glise en faisant donner des concerts par les associations musicales locales.
En cons�quence, afin de remercier les associations pour les concerts quelles voudront bien donner 
� l'�glise de Charrey-Sur-Sa�ne, 

Le Conseil municipal d�cide � l'unanimit� :
- de verser les subventions suivantes en 2010 :

* Automne musicale du Val de Sa�ne : 100 €
* Chorale Saonandreor de Bonnecontre : 150 €



5

Le Maire informe le conseil municipal qu’un nouveau r�glement du cimeti�re est en cours de 
r�alisation, avec tous les documents n�cessaires, plan du cimeti�re, courriers, pro��s verbal de 
concession, etc . . .
La commission sera r�unie pour correction ou modification fin d�cembre, d�but janvier.
Pour pouvoir r�aliser ce r�glement int�rieur du cimeti�re le conseil municipal doit se prononcer sur 
le tarif des concessions.

Prix des concessions du cimeti�re
Le Conseil municipal soucieux de l'entretien du cimeti�re et du suivi des concessions, souhaite 
r�viser le prix des concessions dans le cimeti�re communal.
Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil municipal, � l'unanimit� :
- fixe le prix des concessions et des cellules du columbarium dans le cimeti�re 

communal de la mani�re suivante :
* Concession de 30 ans : 250 €
* Concession de 50 ans : 400 €
* Cellule du columbarium pour 30 ans : 250 €
* Cellule du columbarium pour 50 ans : 400 €

* Logement communal 4 place Saint Pierre
Alain Petitjean informe le conseil municipal que l’�tat des lieux de cet appartement a �t� fait par 
Ma�tre BILBAUT en pr�sence de Sylvain DOISNEAU.
Il y a eu un probl�me de cumulus qu’il a fallu remplacer dans l’urgence, ce qui a �t� fait par 
l’Entreprise Martin, pour une somme de 1000€

On peut consid�rer que l’appartement est en bon �tat.
Et le conseil municipal doit prendre une d�lib�ration pour refacturer la consommation d’eau � la 
locataire qui est partie.

Facturation d’eau
Vu le d�part de Madame CHANUSSOT Sonia de l'appartement qu'elle louait � la Commune, 4 
Place Saint Pierre, du 19 janvier au 30 octobre 2009, 
Vu l'indice du compteur d'eau sur les �tats des lieux d'entr�e et de sortie qui laisse appara�tre une 
consommation de 54 m3, factur�e � la commune par la SDEI pour un montant de 166.17 €.
Vu la provision de charge vers�e par Madame CHANUSSOT pour d'un montant de 141.29 €.
Vu les frais pour le m�nage et l'�lectricit� des communs d'un montant de 5 € par mois, soit un 
montant de 47 € pour la dur�e de la location.
Afin d'obtenir la r�gularisation des charges, il reste � payer � Madame CHANUSSOT la somme 
de 71.88 €
Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil municipal d�cide :
- D'�mettre un titre d'un montant de 71.88 € au nom de Madame CHANUSSOT pour couvrir 

le montant de sa consommation d'eau.
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Restitution de la caution
Vu la location par Madame CHANUSSOT Sonia de l'appartement sis 4 place Saint Pierre du 19 
janvier 2009 au 30 octobre 2009,
Vu le d�p�t de garantie d'un montant de 420 € vers� par la compagnie d'assurance GENERALI 
cabinet Pascal PERRIER � MACON
Vu l'�tat des lieux de sortie en date du 30 octobre 2009, qui laisse appara�tre un �tat correct des 
lieux lou�, 
Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, d�cide :

- De restitu� le d�p�t de garantie d'un montant de 420 € � la compagnie d'assurance 
GENERALI, Cabinet Pascal PERRIER � MACON.

Location logement communal
Vu la vacance du logement communal faisant partie du domaine priv� communal et relevant des 
dispositions de la loi n� 89-462 du 6 juillet 1989, sis 4, Place saint Pierre,
Vu la demande d�pos�e par Mademoiselle Solenne CHAFFOTE et Monsieur Cyril VAUTHIER 
pour louer cet appartement,
Le Conseil municipal d�cide :
- D'accepter de louer l'appartement en question � Mademoiselle Solenne CHAFFOTE et 

Monsieur Cyril VAUTHIER, moyennant un loyer mensuel 
(r�visable annuellement dans les conditions pr�vues au bail de location) 420 € + 15 € de 

charges.
- Autorise le Maire � signer le bail de location (loi du 6 juillet 1989).

Location garage
Vu la disponibilit� du garage sis 2 place saint Pierre et du petit local sis dans la cour de la Mairie 4 
place Saint Pierre,
Vu la demande d�pos�e par les locataires des logements communaux sis 4 place Saint Pierre, qui 
souhaiterais pour l'un stationner sa voiture, pour l'autre stationner son cyclomoteur,
Le Conseil municipal d�cide � l'unanimit� :
- De mettre en location le garage sis 2 place saint pierre moyennant un loyer mensuel de 40 €
- De mettre en location le petit local sis dans la cour de la Mairie, 4 place Saint Pierre, 

moyennant un loyer mensuel de 15 €
- Autorise le Maire � signer le bail de location (loi du 6 juillet 1989).

* Hangar communal
La mise en �lectricit� a �t� r�alis� par ERDF
Les tranch�es par l’entreprise SARTORIO
Et la mise en eau par la SDEI
Le hangar est compl�tement clotur�
l’entreprise THURILLAT doit rebouch� la porte vitr�e en moellons.
Il sera demand� un devis � l’Entreprise Joaquim pour la pose d’un purgeur, et de deux robinets 
d’arriv�e d’eau.

Travaux SDEI dans le hangar communal :
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Jeu d’�criture comptable
Compte 2031 : - 700 €
Compte 2135 : 700 €

* Panier des personnes �g�es
Sylvain DOISNEAU fait un rapide expos� des deux r�unions qui ont eu lieu et en accord avec le 
CCAS, la somme correspondant aux 37 paniers sera prise sur le budget de celui-ci, il indique 
�galement que le panier des personnes �g�es sera distribu� le Dimanche 20 d�cembre 2009 � 
partir de 9h30.
Le panier des personnes �g�es est constitu� d’une corbeille en bambou comprenant /
1 terrine de confit de foie de porc
1 terrine de canard � l’Armagnac
1 Rillette de saumon
1 poulet Gaston G�rard
1 clafoutis de cerises noires
� de bouteille de Kritter brut pour les hommes, demi-sec pour les femmes
Quelques cl�mentines et quelques papillotes
la carte des vœux du Maire, des Adjoints et du Conseil Municipal sera mise sous enveloppes et 
incorpor�e au panier.
Une rose sera offerte a chaque femme en plus du panier.

Les employ�s communaux recevront �galement un colis de No�l.

Apr�s concertation la distribution sera assur� par :
Mesdames Sylvie LOIZON, Sylvie BAILLOT, Marie-line CLAIR-PROST
Messieurs Alain PETITJEAN, Sylvain DOISNEAU, C�dric GALLAND, Vincent FAUCONNET

Rendez-vous le dimanche matin � 8h30 � la Mairie, pour la r�partition de la liste de distribution.

* NOEL des Enfants de Charrey.
Sylvain DOISNEAU fait un rapide compte-rendu des deux r�unions qui ont eu lieu pour le No�l 
des enfants.
Comme d’habitude un papier de participation a �t� distribu� dans les boites aux lettres des 
habitants, qui doivent rapporter le bulletin rempli dans la bo�te aux lettre de la Mairie avant le 16 
Novembre.

Pour l’instant 45 enfants sont inscrits.
L’Association F�te et C�r�monie prend en charge la totalit� de la somme pour les jouets qui 
seront distribu�s, et la Commune offre la boisson, les cl�mentines, les papilottes, les g�teaux et 
bonbons etc. . .

Le No�l des enfants sera le Samedi 19 d�cembre � 15h30
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ACCEPTATION DE DON
L'association f�tes et c�r�monies ayant d�cid�e de faire un don � la commune pour la remercier de 
son soutien financier lors du red�marrage de l'association.
L'association f�tes et c�r�monies a fait un ch�que d'un montant de 600 € � la commune de 
Charrey-Sur-Sa�ne,
Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil municipal, d�cide � l'unanimit� :
- d'accepter le don de 600 € de l'association f�tes et c�r�monies.

* SDEI Facture du mois de d�cembre
Le Maire informe le Conseil municipal qu’il a rencontr� le responsable de la SDEI, avec ses deux 
adjoints, suite � la facturation du traitement des eaux us�es.
Il a �t� d�cid� en accord avec la SDEI de faire parvenir une lettre explicative aux habitants de la 
Commune.

Certains d'entre vous m'ont interpell� � l'occasion de la facture d'assainissement non-collectif re�ue 
derni�rement. Ci-dessous sont rassembl�s les principaux �l�ments concernant le service public 
d'assainissement non-collectif (SPANC) qui est effectif depuis le ter janvier 2008.

C'est la Communaut� de Communes Rives de Sa�ne qui a cette comp�tence. Elle a mandat� la 
SDEI par contrat de d�l�gation de service public pour r�aliser les prestations suivantes:

- Contr�le des installations neuves;
- Diagnostic des installations existantes;
- Contr�le p�riodique des installations existantes, tous les 6 ans.

La r�mun�ration de ce service est fix�e � 7,45 € HT/semestre et suivra une indexation semestrielle, 
applicable depuis le ter janvier 2008. Ainsi, pour les trois premiers semestres, les tarifs sont les 
suivants:
1er semestre 2008 : 7,53 € Ht
2�me semestre 2008 : 7,65€ Ht
1er semestre 2009 : 7,83 Ht
Total sur la derni�re facture : 23,01 € Ht

Je reste avec l'ensemble de l'�quipe municipale et les services de la Communaut� de Communes 
Rives de Sa�ne � votre enti�re disposition pour de plus amples renseignements si vous le 
souhaitez.

* Galette des rois et vœux de la Municipalit�
La galette des rois et les vœux de la Municipalit� seront le samedi 16 janvier � 15h30
Mairie- Salle d’honneur

un papier sera distribu� dans les boites aux lettres de habitants, avec un coupon r�ponse a remettre 
au secr�tariat de Mairie ou dans la boite aux lettres du Maire ou des Adjoints, avant le 7 janvier 
2009. 
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* Compte-rendu des derni�res r�unions par Michel BEAUNEE
SICECO
Syndicat des Eaux
Communaut� de communes Rives de Sa�ne 

S�ance lev�e � 23h50

Signatures des conseillers


